
CONSTAT

La place de l’Ermitage est adossée à la route de Verbier Station, idéalement située 
proche de la place centrale est connectée à la rue de la Poste par une venelle ainsi 
qu’un passage sous bâtiment plus à l’Ouest. 
C’est une place aux deux visages : bordée à l’Est et au Nord par des bâtiments 
offrant des rez commerciaux. Proche du centre et des activités, ses limites se font 
plus floues à l’Ouest et au Sud, affichant des arrières d’immeubles entre lesquels se 
devinent la lisière du bois des Vernes et le grand paysage. Cette situation est renfor-
cée par sa pente artificielle plus faible que le terrain naturel, qui génère un effet de 
plateau en équilibre sur le sol, parfois en parfaite prolongation avec la rue, parfois en 
rupture ou belvédère, du massif des Combins aux pentes de Savoleyres. 
 La question d’adapter chaque suture aux situations particulières de chaque frange 
est donc centrale dans l’intégration de cette place au sein du tissu urbain verbiérain. 

LA GESTION DES FRANGES
 
Sur sa limite Nord Est, face à l’environnement le plus urbain, la place propose de li-
miter au maximum l’écart de pente avec la déclivité de la route de Verbier Station tout 
en garantissant l’implantation de tout programme nécessitant une surface plane. La 

nature minérale des revêtements de sol et ce long escalier abritant différents usages 
garantissent à la fois une liaison naturelle et esthétique avec l’environnement urbain. 
 
L’implantation du pavillon le long de la limite Nord-Ouest permet de résoudre deux 
situations différentes. Il offre dans un premier temps une délimitation claire à l’espace 
de la place minérale en lui offrant une troisième façade. Son retrait vis-à-vis du bâ-
timent de chez Martin permet quant à lui un rapport beaucoup moins étroit entre les 
deux constructions tout en insérant l’accès au parking souterrain en suivant la pente 
naturelle. 
 
Le long de la limite Sud, le projet présente une suture beaucoup moins urbaine en 
réponse aux situations davantage végétalisées. Le long de cette limite en dents de 
scie un vaste espace paysager prend place, abritant de nombreux usages, et per-
mettant d’homogénéiser le rapport aux différentes situations. La forte déclivité face 
au futur complexe hôtelier (dont une liaison souterraine est d’ailleurs prévue au deu-
xième sous-sol du parking), bien que généreusement plantée, cadre une vue sur les 
paysages lointains et notamment le Catogne.  
 
La partie Sud-Est de cette frange est actuellement en promontoire, créant une quasi 
rupture avec le chemin des Vernes et s’ouvre sur des arrières de bâtiments. Le pro-

jet propose une transition nuancée entre l’espace végétal et l’espace minéral. Une 
troisième façade à la place est créée en pointillés par les petits volumes abritant les 
différents programmes annexes, tout en laissant entre eux une circulation libre et 
adoucit vers la partie végétalisée et le chemin des Vernes.

MOBILITÉ

Bien que la place soit accessible de toute part, l’accès principal MD à la Place se fait 
par le Nord Est. La proposition de traiter avec le même revêtement le passage sur 
route permet de relier physiquement et visuellement la place et la rue de la Poste. 
Le long et fin escalier longeant la route de Verbier Station garantie une continuité du 
cheminement sur l’ensemble de cette limite et dont la moitié Nord est accessible à 
vélo. Le stationnement de ceux-ci est distribué à plusieurs endroits stratégiques de 
la place, pour une brève halte face aux commerces environnants ou pour un station-
nement plus long et abrité sous le couvert en limite Sud visible depuis l’ensemble 
de l’espace public. L’accès au parking souterrain se fait naturellement à l’extrémité 
Ouest du socle de la place, derrière le bâtiment évitant au maximum le croisement 
des flux TIM et MD. L’arrêt de bus est disposé à la suite de l’entrée du parking, le long 
de la route, pour que les bus stationnaires n’entravent pas l’accès naturel à la Place 
de l’Ermitage. 
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Une place polyvalente  
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PLAN DE SITUATION 1/1000

Place minérale / place végétale 



Arbres majeurs existants

Arbres majeurs et secondaires indigènes

Arbres majeurs de place 

(couronné à 3.00m)

Infiltration

Infiltration +

Infiltration ++
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EAU DE PLUIE & ÉCOSYSTÈME

L’eau de pluie est une ressource naturelle 
essentielle pour le développement de la 
végétation en milieu urbain. Afin d’en tirer 
meilleur parti, nous collectons l’eau de pluie, 
puis l’infiltrons dans le sol à travers la place pour 
favoriser la croissance de la végétation et, par 
conséquent, abaisser la température.
Grâce à ce système de tranchées de diffusion, 
les arbres et les plantes qui s’installent profitent 
pleinement de cet apport. Cette approche 
ingénieuse de gestion du flux souterrain 
renforce la santé et la vitalité de l’arborisation, en 
garantissant un approvisionnement adéquat en 
eau. L’eau excédentaire alimente une noue en 
limite de place puis se déverse dans le torrent. 

TRAME RACINAIRE

L’ensemble de l’espace souterrain de la partie 
arborée de la place de l’Ermitage se situe hors 
dalle. Ce volume de sol est dédié à la prospection 
racinaire. Sous cette perspective, la notion de 
trame brune ne se limite pas seulement aux 
surfaces végétalisées, mais inclut également 
tout volume de sol favorable aux racines, peu 
importe le revêtement (surfaces perméables).
Nous parlons donc de trame racinaire, soit une 
continuité du volume souterrain qui assure les 
fonctions environnementales nécessaires à la 
résilience territoriale.
Notre projet porte l’ambition de reconstituer 
et  des sols fonctionnels pour pérenniser les 
plantations existantes et futures. 

AMBIANCES VÉGÉTALES & TRAME 
DE FRAICHEUR

L’arborisation existante en limite de place 
s’accompagne d’une nouvelle plantation 
constituée d’essences indigènes résistantes et 
d’essences répondant aux critères d’indigénat 
climatique. (pins / érables / bouleau / tilleuls)
Ces essences assurent une végétation robuste 
et résiliente, offrant une variété de feuillages, 
de floraisons et même quelques fructifications 
appréciées par les oiseaux.
Les arbres de la place dont composé d’essences 
d’arbres majeurs tels que le chêne, couronné 
entre 3-4m, offrant des espaces ombragés et 
appropriables par tous·tes. 

PLAN DU PÉRIMÈTRE 1/200
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LE PARKING 

Le parking actuel de la Place de l’Ermitage garde la même capacité de places, mais vient se 
positionner en souterrain, avec un accès direct depuis le bas de la Route de Verbier Station. (220 
places de stationnement)
Afin de tenir l’objectif de conserver 50 % de pleine terre sur la parcelle, et d’aller chercher un terrain 
plus stable au sein de la moraine, il se développe en profondeur, sur 3 niveaux. Cela permet un 
système de fondation classique de type radier général. Le plan du parking s’adapte au concept de 
projet en surface. Le principe d’une circulation nous permet de suivre la pente de la place avec les 
zones de stationnement et une rampe circulaire permet d’accéder d’un niveau à l’autre. Un accès 
avec le futur projet hôtelier est prévue au 2ème niveau du parking (R-2).

COUPE AA 1/200

COUPE BB 1/200

COUPE CC 1/200



COUPE DD 1/200 Immersion dans un univers arboré 

Une place connectée au centre du village 
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